
 
 
 
La Ville de Châteauguay est à la recherche d’un.e candidat.e afin de pourvoir au poste de : 

 
 

PAIE-MAÎTRE (TEMPORAIRE : 2 ANS) 

 
DESCRIPTION SOMMAIRE : 

Sous la supervision du chef de la Division comptabilité, le paie-maître est responsable de 
l’administration de la paie et des données relatives aux déductions à la source de tous les 
employés.  

PRINCIPALES TÂCHES : 
 

 Administre la paie en conformité avec les conventions collectives, politiques et directives 
administratives, lois et règlements, contrats, etc., voit à l’application dans le cadre de ses 
attributions, et ce, conformément aux instructions et directives émises par la Direction des 
ressources humaines ; 

 Contrôle les données relatives aux déductions à la source, aux retenues sur les salaires, aux 
contributions de l’employeur, etc., prépare les rapports et les feuillets requis par les 
gouvernements et en effectue les remises gouvernementales et autres, voit aux 
modifications découlant des changements survenus aux dites déductions à la source; 

 Contrôle les paramètres et mets à jour les données codifiées du système de paie ; 

 Collabore avec la Direction des ressources humaines pour le suivi de dossiers de 
rémunération concernant l’indemnisation des accidents du travail, des dossiers d’invalidité 
ou autres dossiers spéciaux; 

 Traite, calcule et encaisse les sommes dues à la municipalité par les employés ou ex-
employés ; 

 Vérifie et analyse les données relatives à la paie, s’assure de la comptabilisation adéquate 
des données, rédige et signe des lettres, produit des rapports, tableaux, déclarations de fin 
d’année et les transmet aux intervenants concernés ; 
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 Guide et oriente les employés pour le traitement de la paie, répond aux demandes de 
renseignements du personnel ou autres intervenants relativement à la paie ; 

 Élabore et suggère des directives, procédures et mécanismes nécessaires à l’amélioration 
du traitement de la paie et assiste le chef de division dans l’établissement et l’implantation 
de nouvelles procédures ; 

 Agis comme soutien opérationnel au niveau du logiciel de paie, soulève les problématiques 
et suggère des améliorations ; 

 Est en mesure d’effectuer toute autre tâche relevant de la fonction de commis comptable. 

 

 
QUALIFICATIONS ET EXIGENCES : 

 
 DEC en comptabilité jumelé à trois (3) années d’expérience pertinente; 

 Fais preuve de discrétion, de tact et de courtoisie; 

 Capacité à travailler en équipe; 

 Excellente capacité d’entretenir de bonnes relations interpersonnelles avec les 
intervenants internes et externes; 

 Être minutieux et bien organisé; 

 Sens de l’initiative et des responsabilités; 

 Être capable de travailler sous pression tout en conservant la diligence requise; 

 Bonne connaissance des progiciels en vigueur; 

 Excellente connaissance du français parlé et écrit; 

 Connaissance de la langue anglaise parlée un atout. 

 
Salaire entre 58 397.44 $ et 68 702.89$. 

 
Nous offrons une rémunération concurrentielle et une gamme complète d’avantages sociaux 
établis en conformité avec la convention collective en vigueur. Seules les candidatures retenues 
pour une entrevue feront l’objet d’un suivi. 

 
Toute personne intéressée devra faire parvenir son curriculum vitae avec une photocopie des 
documents requis au plus tard le 17 mars 2024 sur le site Web de la Ville de Châteauguay : 

https://ville.chateauguay.qc.ca/carriere/faire-carriere-ville/postuler/ 

 
La Ville de Châteauguay souscrit à un programme d’accès à l’égalité en emploi – au sens de l’article 86 de la Charte 
des droits et libertés de la personne du Québec – pour les femmes, les minorités visibles, les minorités ethniques, les 
autochtones et les personnes handicapées. 
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